ART.7 N° AS580

ASSEMBLEE NATIONALE

7 avril 2025

SOINS PALLIATIFSET D’ACCOMPAGNEMENT - (N° 1102)

RETIRE AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT N ®ASS80

présenté par
Mme Vidal, rapporteure

ARTICLE 7
A lafin del’ainéa 8, substituer aux mots :
« d’accompagnement »
les mots :

« derépit et de soins palliatifs ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination avec les amendements du rapporteur déposés al’ article 10, proposant
de renommer ces structures «maisons de répit e de soins paliatifs».
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